
(traduction.)

IGNACE BÔURGET, par la Miséricorde Divine et

LA Grâce du Saint Siège Apostolique, Evêque
DE Ville-Marie (Montréal.)

Nous certifions et Nous aimons à faire connaître,à tous

ceux qui liront ces présentes que le Révérend Charles

Chiniquy,Prêtre, Apôtre de la Tempérance,de notre Dio-

cèse Nous est bien conilu,et qu^après mûr examen, Nous

assurons qu'il mène une vie digne de l'Etat Ecclésias-

tique, et qu'il n'est, à notre connaissance^ lié par aitcune

censure Ecclésiastique: C'est pouïquoi Nous prions,

par les entrailles de la Miséricorde de Dieu, tous les

Archevêques, Evêques, ou autres dignitaires Ecclésias-

tiques, chez qui il ira, de le bien recevoir, pour l'amour

de Jésus-Christ: et dans le cas où il le désirerait, de lui

permettre, de célébrer le St. Sacrifice et d'exercer les

autres fonctions ecclésiastiques, déclarant que Nous

sommes, Nous-même, prêt à lui conférer ces privilèges

et d'autres plus grands encore.

En foi de quoi, Nous avons donné les présentes lettres

sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre-seing

de notre Secrétaire, dans notre ville et Palais Episcopal,

le 6 Juin 1851.

ÇL^ IG. Evêque JDE Montréal,

(Signé,) J. O. PARÉ, Chan. Sec

M. Chiniquy—M. le Président, je viens de vous

montrer qui je suis
;
que M. Roussy en fasse autant

;

qu'il nous dise avec quel caractère il a quitté l'Europe
;

qu'il nous dise jnr quelle autorité il prêche l'Evangile
;

à quelle religion il appartient: oui, qu'il ait la condes-

cendance de nous faire connaître s'il appartient à l'Egli-

se Episcopalienne d'Angleterre, ou à l'Eglise Presbyté-

rienne d'Ecosse, ou bien s'il est Méthodiste, Jumper ou

Mormon. Ce sont là certainement des choses qu'il nous

imjiorte de savoir, et que nous avons droit de demnnder

à uii homme qui se pose en prophète parmi nous.

Par ordre,
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